
Séance du 30 Septembre  2004 
 

  L'an deux mil quatre le trente septembre  à  18 heures, le Conseil Municipal de GUERLESQUIN, légalement 
convoqué s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M.Paul UGUEN, Maire. 
 
Présents : M. Paul UGUEN, Maire, M.Pierre MENEZ, 1er Adjoint, M. Daniel FUSTEC, 2ème Adjoint, M. André RIOU 
3ème Adjoint, , Mme Martine CUEFF,5ème Adjoint, M. Jean CORVEZ, M. Arsène INIZAN, Mme Louisette LE ROUX ,M. 
Pierre LE DILAVREC, M. Rémy LE MEUR, Mme Françoise NORMAND,  M.Tanguy MORVAN,   
Absents : Mme Martine JAOUEN, 4ème Adjoint, M. Romain QUERE,  Mme Sylvie GEFFROY -LE JAN, M. Michel LE ROY, 
M. Jacques TILLY 
Procurations : M. Romain QUERE à Mme Martine CUEFF  Mme  Sylvie GEFFROY -LE JAN à M. Pierre LE DILAVREC, 
M. Michel LE ROY à M. André RIOU, M. Jacques TILLY à M. Tanguy MORVAN 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 17 
Date de convocation du Conseil Municipal : 23 Septembre 2004 
Date de Publication : 1er Octobre 2004 
Secrétaire : M. Pierre LE DILAVREC 
 
   Objet : allocation de vétérance sapeurs pompiers  
 
Le Maire indique qu'il y a lieu de régler l'allocation de vétérance 2004 aux anciens sapeurs pompiers dont le montant individuel  
est de  309,83€ 
 
Le Conseil, à l’unanimité, donne son accord pour l'application de cette allocation de vétérance uniquement aux personnes restant 
domiciliées dans la commune. 
 


